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Remarques
 

Inclus &galement, ménmeire d'entente, signé et déposé le nêne jour, centernant:
Doucet Ine.la finaltsation du dossier de Autobus
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ARTICLE 1 -

1.01

1.07?

ARTICLE 2 -

2.01

2.02

ARTICLE 3 -

3.01

CONVENTION COLLECTIVE D = TEAVAL

BUT DE LA COMENTLA,

Le but de la conventisu ot a- raintenir et prorouveir les
bonnes relations qui escstont ortr ‘em loveur et 1- syndion*
dans des conditions qui nc arent, 40 - la plus large mesure

. ‘ . » + . «. . EN

possible, la sécurité et le t'en-*r- 105 salariés, de manière
À facilite» 16 réglement des rrobè es ui peuvent SMILE ctr
1'emploveur et arn perconnel réet car lon ppéemtea,

L'employear trai*e 1e° salariés oups d'ocrimination, ri hour >-
Tement que re soit À cause le lege cas je leur rational it?
de leur langue, de leur ve Lipion, «vu vriglue, le leur Ax -,
de leur statut ryndicnl où sroiai, © ‘ur Anpartenance poli-
tique, de leur physique ou de leurs «oo,

RECONNAISSANCE ET DKCIT DE LA DITFOOEON

L'employeur reconnaît Le syni,:at “ommé seul agent négocia-
teur et mandataire des salari‘s ausniettis à l'accréditat ion
émise par un arent d'aver(ditation en inte im 9 février 1978
en matière de conditions 4 - “ruvai! or autres cujets connexes.

Le syndiva. reconnaît À l'empioyeur - droit de A°vCrer ef dade
ministrer ses affaires, mais de façon vomratible avec les dierc-
sitions de la présente convent! ion.

CHAMP D'APPLICATION

La convert ton cet Lit fuvns Drie À tour les
°,- Pa . Le - . a .salariés rim es par le eu Par tS epgtL nde par le

* . « . . , . vo. . ‘Ministère du Travail et + 34 Mais 1205 Ua Va They noce

Québec en Int 14 a ee 1

‘ - ve . ~ ' “ , Ce . . Te ‘Jans le cs0 1 l'oOnpi ve ro n° ' ote aut oe entr -
prise, en tout vy en rant To pe CL LENT Taeae
. ° + .

+lariês venuan' pe hee TTL ne : ’ CA 180 “

sente “onvertion +160 16,

. . .
L'anciarnets a+co10e ns ' a.
cSt revonra 1 a Ton 8 AC

Four fins ‘1e Mo'ivemr® 1° ma, 110 vo tn re 16ml
+ » « ; - “lariés 11 te A cg i : 20, Vo

nouvelle ont ron?
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ARTICLE 4 - DEFINITION DED TERMIO

4.01 Pour les fins d'apnlication i-s dispositions de Ju rricerst

convention collact ive, les xpress oro "I salarié", "les .n-

lariés”, "tout salar!:“", I. mascuiin (uelannt Le féminin et le

singulier le pluriel, sipnifient et ‘cmorennent les salari”. an’

appartiennent À l'une ou l'entre de: vntépcries suivanter:

a) "Salarié régulier" désirne tout calavié qui compte Vrois

(3) moi: de service <erntinu pour l'emr'oyeur.

b) Pour au quérir le irott t'uchure y u. salarié doit a'at>

compléter la période l'essai prévie %1 paragraphe la)" ei-

dessus. Jne fois la période d'ecuni comnlétée, l'anciennet

de tel salarié latern lu ur te " enbaurhage.

' . - . . . +

Durant ju’! sort let ca per: ve Trebation, tou cuinr.

exerçant une vccuvat!or lens t'a "7 le négocin'ien est ac =
° . « + . « 1 3° ÇÎ . : + . 1 ” ; .

jetti A toutes les disper‘tier7 ‘e sa 1résente corventror,

sauf que n'ayant anes rte Cremeté, 21% Teuf Cu =

quer la clause l'apotortet“ pour cont ctor ane ictlon du

1'employenr ccoucerran : une dr 0 Tong une " romot ong, In

transfert, une m'o+-4- T1 1 ETS

[1} - + . tt . . Co.

ce) Salar: couts hed rare, There con salar oentad
RN ; - Ed Pd . . - >

pour remplacer ar salarié régmui < qu c5t abrent moar Mauss.»

accident , accileor* de *rava.], vines, ned aitorisé o. four
+

un surplus lé trava!! Lie me penser aceempl pe Tee saat era

rmlier.: 31! °gulier: 1 À ] 854

; War 4, + “ . ‘ " : 7
d, VoyuT Oo 1 CHATS CUT Cut CooLte *,

RN vt a tL ae ee ase an . 7, 1
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4.01 h) "Chauffeur d'antctus' ifc ligne © Cneurif 174 erant an terre -

de chauffeur en vigueur e- ‘ont4 la Lo! ++ auf saute +

avec success tout examen physiovouvant être exig par le.

autorités roivernementale >.

i) "Chauffeur et homme de service" 1“. 1rne nt salari“ affect”

à la conduite d'un autobus mels ct. entre ses affectation:

travail’e comme homme de servie.

: " ." ‘er . .
3) "Mécuni-ien-chantfour” signe mn. salarié préposé au tra-

vail do mécani ‘en mal qui rot “tre appelé À conduire

autorur.

h.02 Afin de faciliter 1'applico ion ges 0 rovition: du present see

ticle, l'employsar cenviert l'aviser oar Capit tout “onveau sa-

1 : 2 # 314 fC Yq a 1... . 17 . . . 3 .

arié du statut qui Tal e2* core 110 té cette rte ©.

transmise au uvniicat.

ARTICLE © - REGIME SYNDICAT

- ‘3 . . , * . . . - -

5.01 Moat salar forty comme cord TH Lt ren le ery .

être et der urer membre 0 ogre ar ture la fayeeo à
”» .

présente convent tou.

5.02 remy loyenr a le te Dr tempeh 0 0 ards, mi toa
+ » 7 i “a , . ‘

nouveau Ssularit de it, re ent 0 de son omy bao adhere

au syndieat dang bes oreo te oo 2 art meécatifs de co ers

bauchage et en 1emoirer rmbre en PS emir tonte tu br

la convent ion.

7 : \ «or “ ’ ’ 3 :
5.03 Lemp io year, tige à Coher 1 EME ET ee ye

. . . , . . .

la à tit Lu”, yvos : eo HC tt © ci ct

en fern ren .oo al LLL LL Lr Co

Jour 1 mois cniver

 



ARTICLE 6 - AFFAIRES OYNDICALES

6.01

6.02

6.03

6.04

6.05

6.06

Bar x be

L'employeur s'engage à recevoir sur rendez-vous, dune ses

bureaux, les représentants autori:®s du syndicat et ses

conseillers syndicaux ponr discuter et régler tout grief

actuel ou éventuel, relatif À l'intorprÉtation et à l'appli-
cation de la présente convention.

Le président et/ou le secrétnire du syndicat où jeur représentant

doivent être accompagnés par un autre membre du Comit“ exécutif

pour discuter de tout sujet pro”essionnel nu syndical avec les

autorités de l'emplcyeur où ces représentants.

Deux (2) représentatts autorisés du syndicat dont la présence
est nécessaire peuvent, après en avoir avisé leur surveillant
immédiat, s'absenter de leur travail et ce, pour la période de
temps requise, sans rémun“ration, À l'occasion de:

1. —la négociation et conciliation, deux (2) représentants
avec rémunération lorsque les séances ont lieu durant les
heures régulières de travail; les parties conviennent de
céduler les séances de négociant ion et conciliation entre
les sorties ou le soir;

2. de discussions rela! ives À dos rriefs ou à dec mésententess

3,  d'audition de griefs nu de mérententes en arbitrage;

L >» - . Pa . .

. réunions des comités consorrt.;

5. enquétesusur ter criets on mortenter.

+ A ‘ “ + 44 + , * -~ : § : ' |;

Pour toute mutier- "an Pees ton oy or vel pe cep beet Ye a!
° »

membre du syndivat dit er accor cen Han rerrésentars cui

lors d'une vonvocat ‘on 0 Shine mec tre vie? aL recroiser

de l'employeur.

Le syndicat a le droit l'atfiones us les services copeepe > re
1. . . . \ 4 ve, . . . , :l'employrnr, anx fabless Pom pr fermier.

sat coy ~ ‘ 1 a Fr, ~ a '
CONVOCATION 4 Se Saenger eet 1 Prolà dube

. . . . , . -

Lout autre avis quil pou rte rr sre Coches a

La ernil3s ‘n de Vel on , SI “,
LO perritss «node fe cut er, 1 ree of t . + 100 i
a Lp a . . . . -

à wn (1) salavié $ lan tela vor a TorSe Tole rT Ce
a - «os 5 . . .

Pt corgtren, Pas us ee 14 Je ru Ch : rh eet SN

’ ste . . ‘ >l'employeur, tar Joris, am ‘ 20 à he là
Le 25 0 . - ot . .

désire cut enter err Ue ‘ st, 11 PL a : ;-

passer 115 11) oaoe ‘
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6.07

ARTICLE 7 -

7.01

Pendant les absences prévues aux clauses 6.03 et 6.06 ci-dessus,
le salari( absent continue de recevoir son plein salaire comme s’il
était au travail et par la suite, l'employeur en fait la réclamation
au syndicat qui s'engage à lui rembourser le salaire dans les trente

(30) jours de la réception du compte.

HEURES DE TRAVAIL

La semaine de travail des salariés régis par la présente convention
est telle que ci-après indiquée et ce, pour chaque groupe de salariés.

Les salariés sont divisés en huit (8) groupes et les heures de travail
de chaque groupe se répartissent en cinq (5) jours, du lundi au vendredi
inclusivement. Les heures de travail de la journée s'échelonnent entre

06.30h. et 17.30h.

 

 

 

 

 

 

GROUPE 1 - Chef d'équipe - Chauffeur homme de service - Mécanicien-
chauffeur:

Semaine de quarante-quatre (LL) heures.

GROUPE 2 - Chef d'équipe - Chauffeur homme de service - Mécanicien-
chauffeur:

Semaine de quarante (40) heures.

GROUPE 3 - Chauffeur de maxibus:

Semaine de trente-cing (35) heures.

GROUPE 4 - Chauffeur de gros autobus:

Semaine de vingt-huit (28) heures.

GROUPE 5 - Chauffeur de gros autobus:

Semaine de vingt-cinq (25) heures.

GROUPE 6 - Chauffeur de gros autobus:

Semaine de vingt (20) heures.

GROUPE 7 - Chauffeur de maxi-bus:
 

Semaine de vingt (20) heures.



E
S

T.01 .

7.03

7.04

T.05

7.06

GROUPF_ A - Salari/ occasionnel:

Le salarié occasionnel reçoit le taux horaire prévu à l'Annexe
"A" des présentes, cependant , lorsqu'un salarié occasionnel rem-
place un salarié pour plus de quatre (4) semaines consécutives,
il reçoit, à compter de la cinquième (5e) semaine, le taux heb-
domadaire du salarif qu'il remplace.

Les horaires de travail sont établis en fonction des besoins du
service tel qu'établi par la ou les commissions scolaires concer-

nées et l'employeur.

Lorsqu'un salarié se présente au travail à ses heures régulières de
travail et qu'il n'y a pas de travail pour lui, ce salarié reste en
disponibilité et est payé pour un minimum de trois (3) heures, & son
taux effectif de salaire.

Computation des heures de travail:

La computation des heures de travail pour les chauffeurs et ceux qui
conduisent parfois un autobus se fait de la façon suivante:

- les heures journalières de travail se calculent à partir de dix
(10) minutes avant le départ du garage pour aller chercher le pre-

mier enfant jusqu'au retour au garage ou à la maison après le dépôt
du dernier enfant. A cela, il faut ajouter une (1) heure par semaine
pour l'entretien de son véhicule, à savoir: le plein d'essence, le
balayage et l'époussetage.

Tout salarié requis de se rapporter au garage le matin doit être en
poste au moins dix (10) minutes avant le moment prévu pour le départ
suivant son assignation, ceci afin de permettre, s'il y a lieu, à
l'employeur, l'appel d'un chauffeur suppléant ou prévoir une relève
des derniers instants. Le salarié qui ne peut se présenter au travail
pour cause de maladie, doit en avertir l'employeur au moins une (1)
heure avant le début de sa journée de travail.

Lorsqu'il y aura des élèves à transporter dans certain£S écoles des-
servies par l'employeur, mais non dans toutes les écoles, chaque sa-

larié concerné devra effectuer le transport d'élèves uniquement dans ces
Écoles où il y a des cours cette journée, à moins d'entente contraire
entre les parties.

Chaque salarié dcit efl'ectuer le travail qu'il a choisi ou qui lui

a ÉtÉ assigné suivant les dispositions de l'article 15.07 a) et hk)
des présentes. De plus, chaque chauffeur doit effectuer tout autre

travail de chauffeur d'autobus qui lui sera offert durant sa journée
régulière de travail.

i



T.08 Le salari® peat se retirer des lieux fu travail lorsque sor cir-
* Fed e . ‘ . * .cuit régulier est Lerminé; dans le vu contraire, un endroit eo

désigné par l'employeur pour l'ersertl- des saleriés.

T.09 Le chauffeur d'autobus scolaire dois <—ffeetuer ur son véhieul.
les travaux suivante: n-toyare ln rare-brise, balayage, vérifi-

cation et plein d'essence c'i1 y à leu, léreirement , véririont i +
des feux clivrnotant:, d>5 “eux ce l'y + lon, des feux d'arrêt -+
des pneus avait >haque lépart et 11 : 1° avertir le mécanicier x
toute défvetuosité après -haque arr...

-

ARTICLE 8 - TRAVATI, US EMENTATRE

8.01 Le travail ox" on” on debsen ttas dec heures r“rulières a
travail vr‘vues À l'art!ele 7, est <ensili”rÉ comme du travail sut
plémentair# «t est rémunér” au taux de salaire effectif major |e
cinquante pour cent (S97), 3 1'excer! ion des voyager a charte-juctie,
spéciaux où para-scolqairez 4: sant »op rte aelan les vlauve- 8,0
et 8.05 c'-narrès.

8.02 Tout salari“ appel“ à travai.ler en arhors de ses heures r£eulidres
de travail où svant Ou aju > son novisentien régulière, est rfmun“2
au taux de temps sucplémentaire peur ‘uies leshoures travaillées,
mais dans tous les vas il ne r-co!* 1-< mains de trois (2) heures
=

«à taux et demi par rurpe!, À exc 115 des voyages 4 charte-rurtie,
» » -

Spéciaux où para-scolaire..

8.03 a) Sous réserve de la olause ~, 053 +), temp ioyear c'onrage À ‘air
une répartition inste or Sultat LL CTAYAIS Dati mer taie que
VOyanes crée Taux, exons ions, of +2, rurmi es ular” rat
les Taal Cen pro Teg ‘ee 1 ; HN tee bo bean "
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8.03 .. 1) Le salar.d qui 1nser'*t son OL UT li Licte el & qu: 1.

travail est offert ot gai T° refi< ce vd Créditer tet

vaii tout comme s'ii 1" y 1 on ep

. ~ . . . “, ve

e) La 11.1 - ae répartit 1 11 CAN. Cp Daf TOL dre tar ere
-~ -~

A'an~iennct 5S, est af'or0 au 18 de V'emp (eu et 16 ou -

dicet veut vérifier aver lear! your l'exaer tuile de la lirte.

f) Advenant ;u'aucun salarié ne seit iisponibie jour effectner v
voyure, l'employeur peut arsigner un employf ne faisant par
parti. de l'unité d'accréditation pour effectner ledit voyrr.

8.04 Rémunéra it: pour voyage 3 >harte=pre"on spéec al:

Pour tout voyage à charte-vartie 51 .;/vial en debors les neuro
régulières de travail, le “Lauffe-ur © oft In rmun” ration sel
la valeur du contrat intervenu entre l'employeur et le client.

Lorsque l'employeur remet au rhauffeur la feuille de route reur
un voyage À charte-partie où spoinl, il loit indiquer, sur l«
feuille de route, la valeur du vontra* interven: entre lu: et 17

client. La rémunération est a suv:

- contrat de 500.00 @ $100.00: 37 qe 1a valeur,

- contrat de $101.00 € 215,90: Ye 1a valeur;

- contrat de B150,00 et qiar: (14 val nr,

” # . -

8. 05 Rémuncrat 11 Pour des Vuy je. Jrara-00. ailes:
 

1. Voyage raitin jour rérurer d ‘irvai,
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ARTICLE 9 =

“4.01

9.02

9.04

ARTICLE 10 -

i

Au- rnde Lvl tout ren des preteen phe Hao, A.0h cr soo 9 UN

donsier de travail supplémentaire doit être accessible an salarid

durant les heutes de Cravaitl el copie de ce dossier doit être

Lransmtise cu cyndient.

VACANCES ANNIELES PAY RCS

H * ° ’ 2. # . . - .

lout salarié travail l tant durant l'année académique à droit à des

vacances chômées «et. payées sur In base des gains bruts papnés nu
v ” ai, P , . 2’ -

cours de l'année s'étendant dues décembre d'une année au 40 nee
? ”~ . > ” . = ‘ ”~ ~ “.

vembre de l'année suivante, selon les modalités ci-aprés émunerces:

a) le salarié qui compte moins d'une (1) année de service pour
l'employeur a droit à deux (2) semaines de vacances rémunérées
à raisor de quatre pour cent (L%) de ses gains bruts;

b) le salarié qui a complété une année de service pour l'employeur
a droit à deux (2) semaines de vacances rémunérées à raison de

. . 1 *

cinq et demie pour cent {5;%) de ses rains bruts;

ce) le salarié qui a complété cinq (9) années de service pour l'em-
ployeur a droit A deux (?) semaines de vacances rimun?ries à raison

. . “1 .
de six et demie pour cent. (65%) de ses gains bruts;

d) le salarié qui a complété dix (10) années de service pour l'emrloy-
eur a droit à deux (2) semaines de vacances rémunérées à raison
de sept et demie pour cent (747) de sen rniîns bruts.

La paie de vacances à laquelle le salarié a droit en vertu du pararrarhe

précédent lui est remise au cours de ln deuxième semaine précédant. son
~départ pour le conré des fêtes de Nocl PL du Jour de l'An où à tout

autre moment de l'année, s'il y n démission volontaire ou ronpédiement. |

les vacances annuelles sont prices pendant le cong des fêtes d-

Noel ot, da Jour de l’An.

CONGES SPECTAUX
 

10.01 1. Tout salarié rérulier a droit, à l'uocasion du décès de con

conjoint ou d'un de ses enfants ou simultanément de rlns d'un

de ces décès, A cing (5) Jours jay@s, incluant le jour 12 Tun…-
railles, pourvu nu'il s'agisse de jmnrs onvrables.

 - Pd - - = .

+ Tout salarié réeullier à aroit, à ['occacion dn décès :- son
5 a. de ae pe > «à bi - Clyne ? de « v, 3 1 ~~ ï . sDre 3a Mere on simul anement de rlus d'un À Des er
< . So . > A . . - . ;
À trois 3) Sonrs payés, colt 6 ‘our des fanéfrailtes oc 1-0t)

445 yh : .. 27 AT. . | : _ ’ ; :
deux (07 Jours pric@dents,  noaatant qu'il sagt ae Four
ywvrableo., «



IS RY

10.01 2. Tout salarid régulicer n dr: t, % 1" sgeion din décès te oor
a + ‘

beau-père, de sa belle-rêr-, af Cr3re, a'ane sceur, j'a
w Le - PA +

beau-frère, d'une bell--ceur © tar rert 1 piu tha

de ces décès, à un (1! ‘our, sci Le Jour des fun
s'il s'ecit d'un jour cuvrable.

Là
+ raillee,

= Il est entendu cependant que ces -lauses s'arrii juent ceulé-

ment. si le salarié prend part nu ‘articipe aux Curérailies o.
à ses arrangements. Pour revev. !r ves bénéfices, le salari”
doit remplir toute formule prévu % cet effet par l'emnrloyen:
et, sur demande, produire toute 1<uvée attestant le décèr

survenu.

5, Tout. salari” répulier n troit, À " conrior de In nairsan
d'un enfant, À un (1) ‘our de cour” le jour le la naissance,
s'il s'agit d'un jour mvrable.

,6. Tout salarié régulier a droit 5 1'seescion de oor mariage,
a“ / x . ” ”»

1b gour de conte rye,

“ + . - Vd * ; . ; . -

10.02 a; curl: Le salari’ qui diarant vec mean 0 régulière, de tea
Tat 4 à Z a - Ts ~~. pa : sa } toest appel”™ 4 se procenter conte Lit , VPQOI* Don Tien. tal re

. . . . oo, .

moins l'allocation q:. ‘ns ect sorte TAr ‘a ‘ur.

b) Témoin: Le salari” 1° oat 0b siren Sm dre, ae 4
; * . 1 i ,do1t comparaltre ec doo 0 eyo JerYe ro
7 1.° « ; . . 1 vo , oo .

cerrecrit sun rl > ui rey . alt eat on 1 a

ACcordCe rar la ov, town Looe Te

10.03 Sur demand» Covrite d'ur ogee cI Tee veg ee rT
. » - ” .

solde ponvart aller Suan’ oan © rant Ce rg GAS | ,
4 1 - ? ; : - ‘ ov . , | 4 ile salari© carde lancionne Le Co UMtléc a. " ment ot

‘“ ; ? . vo . . + . . om 2 Lot oadepart. mars nen acer tas on vey be me pane es ry
- . , ” , ‘“

le poste mtd CCCUAIT A mont sat art meour € Tr US
A: ? . \ . Co ;

solde. Advenan* 1,11 La Pete, we ris, +1 arret 2 16 pee”

€ a ir y . . Vai Ariane 7 1 CPI Any ‘salarié ayant je moins tg olen CO ey eg ET TOME 6
fr 'au paragraphe 25.372 Ce nef 1e 0 00 poelaboe pare coor ee

avec le syntivut, Lo coro ov Pa 13 1 0 Corte LT

transmise q1 °v ilvat.

ARTICLE 11 - CONGE© MAILAN!

11.01 Toot sat St tte + ee 4. Co ‘

laire à c.2 oor Te eT ee LT:  



11.02 Les Jeary de ans de Herr *, 0

jour Lar ccc oarevaitl’,

11.03 Un salarié st rlput? avo oro1 oun

vement travaillé 4x (10) jour: cu

Un salarié malade où11.74 . ”

accident , ‘autre

Atilise les Jours ie ronpé matnmi + 3

le salaire qu'il recevra:t "1 tai
de carence non couverte var l'acsur-

Toutefois dans le cas où un salari”
a pied, u'i! a d&jA utilis’
ladie au cours ie 1a périvle de r707
il est tenu de rembourser

9 . i . . . . æ‘

qu'1l aurait utilisées.

lui sont dns, l'excédent dd.

11.05

Les jours de maladie necumulés ot n
lui sont remboursés au cours bi mo

« ’, . EN
chêque séparé de la paie hebioraiair

11.06

 

… °, . A - .

11.07 Le salarié uo.t tournir ut corti

sence de plac do trois (+4 Angre

aon retour au touvail

ARTICLE 12 - CONGHO 1 MATERNTTE

12.01 En cas de ma arn pes Voy “

cans “ala. ct oo. LL 1er
; îÎ ;

donne ir. .* , aires a

qu'elle lteuuit.

12.02 Je cong ect os aed 5

) ; sex + 4 = 27 a | FR ERP y -2 11 est loisible gq = Vr
‘ . .

Médecin traitant le 1 Mars -

ter ron ste u…u pos el

sesse ;

| « ,
bi dés +95 rer oar au travel, +,

de son etrent, el1 7 mt

vate eg pt

+ . ,

: Too de To
3 ! = »

+ 1
1

1

plus de la valeur de ses journo
. ‘ . , 7 .
tee rpeevue gp 11,06 .

à s'emrloyeir l'excédent
L':iployeur retient à même les arreuts qu

+ journé.

of

[ER y +

i boomy TD a eee.. 3 + ‘ bu A a

- 5 eAS 2 da … Ltil ihn m3 de ralentir er.

' ‘ - aaq Lor dl, trnava..,
. - ” ; .! 1 { "4 [ery {: [a tester

4 4 + PIP 1 ar, + 077AS TAVRI iver la + 51

€ roupe .

1itte L'employeur où est mi-

le r=
Chev en oo
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365 MATE GEde

dat ver 2 reanurans: tt 1PEP3,

* , © # » - 0 ; .

nt p1zenr ercdrt dur Canr
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12.03 La salarife a droit d'atuitever © Peu au 11 Ltn

congé en maternitf.

12.04 Après son congd en matern te, ln cn C0 u droiL Tan eur T0
solde de douze (17) mois, avec rm c'ureiemnet?. Par ia «+,

elle consere son ancienneté vous 91 11082 rÉrIot ie doa. |

mois.

ARTICLE 13 - ACCIDENT DE TRAVAIL

13.01 Dans le cas d'un accident (+ truvai!t call dau UT kore. oo

fonctions, le salarié‘ est inl minis? pr employer ou qu'à nn max
mun de goixante-quinze pour ent (797) de sen salaire répulier pour
une période ne dépassant jas deux ( reis. Toutefoie. le sacarif 2e

cidenté doit céder à l'employeur su 1ri* au patement be 1 Vipdeep ie”; Ài
prévue par la Comrission de la Cant ot Sécurité au Traval

13.02 L'accidenté ou le malade a, si voscible, le choix dé 5 - Hôpi* a.
Dans le cas où il ne reut >xprimer son désir avant l'être ‘ra ‘rort.
+ -~ . . . ~ - ° .

À l'hôpital, 11 doit accetter l'hôvritail choisi rar ‘'empleoyent 1 1e
qu'à c> qu'il vuisse exprimer sen eto,

13.03 En autant jue la chose est porsitMie, L'accident” ii ‘ale parer
de son accident à son supérieur imm@u!a avant de putter sen traya ©

13.04 Les services l° "remior: © ing cor# à FlopTroan ten

13.05 Les palemen's ef feeruls or vortu 1 Cora tition 1,
n'affectent nas les congd 2 yay’ Cr ey
du salari’,

ARTICLE 14 —- ANCIENN:""

14.01 Pour les 0. c'aprlicut Le 8 ° tar t 1 Ca
1 - ? Co , : 1signifie lu dure d'em: Coa, Seth ee A0 foo oo

puts ln date d- Aon dorm To a

Y - NERY 4 * re " . , ,14.07 Le travail eat fpr "oa SRT ! She CL
rour t'une cu p''antre Jd

. ; ,Ç
Coenen Do Int 2°»

Su curl Aleman Loge

- LA . PaSooo dOIe vetsire 41 Un | +,
Syria 01 1 à 247 ~ tecouvrier 5 -rmmani”, Ce

=

à; . Co peed
Clo CTL TUE ’

”w



\

- } -

14.02 ... 4, re™is d'accepter me offre i'or: a) PL. et
Pd : +

repulière:;

“absence Tour cause te maludi LE etre 1 ut à
. > - + + 0 / 3 . àaccident le travail x<uan* -., SIM fe cu

lendrier;

FL  mise-A-pied excédant vire deYonder ter,

14.03 Pour les fins d'applization ‘es 1elt hom: tc by crécente
convention, les absences promies tus la nvert len re car. + im

tuent pans une interrurtio, 1 ep”

ARTICLE 15 —- MOUVEMENT DF LA MATN D'OEUVRE
ear came

t15.01 Dan: tous lus cae de mouvement ge io on cave y, L'anuctenns +”
doit être respectée À moins que je iar’ ne <nirse remrlir
les exigerces normales de ‘a tâote - Le rnée,

15.02 Lorsqu'un joste devient vacan., l'eril your dois afficher —
avis À cet effet durant ing {ours cavrabies car Ce ‘abled
d'affichage. Durant ce temp, eoffondant ane “ffetation,
l'employeur peut demander À tout em ioy, de son hoi 1 renpl ir
le poste. I! ‘ct entendu ertre les Cale, to uy aura pan
plus de deux 7) mouvement - de rais «2 1 or de TTT hace
d'un poste.

ro ’ - . Ce . ; . ACY. aon IE Li 1 onapee J A. + NF

1

15.03 Tout salarié veu , i

porter candidat er Inserivart son ©» uv l'avis,

15.04 Le poste nrst nttribuf au >ant!1at AyAT* 3e 20
a . . . - - -

aa moins 1" Neo wars 1 Te 1 Ter ee PTR Le le à
tache.

15.05 Si aucun cali "1e pose cao tie ooo 1 +
avoir reccurs À te la mai- oer

 æ ;

15.06 Le salarié n'eo La, terne L'art a +
refus n'affects Tunes eTae ea Te,

ny st . To. +15.07 Rérur., TL Je vo 0
cestUy mamate mmerte mete c=

à ) AM ” 2‘ "à 0? , ’
our, Co, - , ;
ie une : CL ' ! -



15.08

LY

LY) Si le cirovit r'xiste lus, Yeurl eut aff 1, aie te
choix des carçuits Prévi au tTarstocuihe +) car pAS, au cru
détenu par l1> salari” ayant 1> "2 l'a cieunet” dan: or
groute er. premier lieu € jar ‘a . 8e, dane 3 3 eùtre "

tel qu vrévu au paratsane CL

c) Au cours Je la deixiôre Set Aa mess a'ootobre rn RE

année, l'employeur Fo ne Troe TO tare iinge des cireul
ce, vendant cing (5) doare  uvrar cLaff lohaqee Tt oe
tenir in drip.lon exncte + Core, Fur deseript ler,
entend:

- de numéro ue ant bn
- le numéro in sirenit 40106
- la cnt“porie d'antoir

- la ore du virent
- le ur de su des ‘uv ‘es.

Au cours do la troisièmes cu 0 Leenadn moi, a ctobre, 1
choix des circuits se fait var vav- d'ancternet( on *nart
compte * utof 13 Jes exireness © vale de La Ah Be
vendre1; soir de a r-!sièm Coco Te or 01 tre, Ld

+ ype 7 Ny Y : wir . : ;sept heures (17.00H), 'erploye ur vont au yniioat cu cat

du choix des circuit Co ven cuiariés,

d) A compter du début de la quatricme lo) remaine {'cototre,
vchaque chauffeur est +1 laire ip Tp oi ete ir

devient ‘inai rour l'année acalf: "Lu,

e)  Adveunn* gue Tes pare uv et, oo, ce cs sens pe |
+

1

MIi£sion © “laire locale où rép! +20 4 Teer Seo carlo
- » a“ - >, -

Sytd:ent cr en étreoS amet Te ele

1 . . . . oo
one fo1s ses oilre ts onelol ls ne 0e —- TE1 ee”
> > FR “ 3e . , : : »ticle, 1! ‘ur v avoir de chareor LITE 110$ 3, vai”

Pd PR - - .. ca 2 LS i
est prévi 0 PONT UV 2704 #8 8 0 CE eT

”~ . °ve y . 1 . RN . .. , ‘ .entente Cur te op re pri leurs awe eg
D . . , .- .

dans le sn nue cattart Co eg emer oT qlar: Pate
. ; . - » . -

DANS un +e can, le sal vis og” à +" ‘
3 + a » - . -~ I
Ler heat a 1 SP a au” 8°" a“

”{ o
H
o



15.09 En considération du fait que l'empl ur utilire p.usieurs = =
les d'autobus de grundeurs différer, "'enrloyeur s'enga,+ ©
donner six salariés qui en exrriment [oo “cir ov ce, par écrit,
l'opportunité‘ de se fumiliuriser av < lee vhivules qu'ils n'es

EA à En à iv Tat + vam. 11 :sati sterpas encore tic appelés a corniuire. “tte fam. lilar.sation ste!
fectue vans r‘munération, a.tant pour er calarifs qui anprennenui

que ceux qui leur servent de Touiteur+, €, detors des hanrer
-

régi “Sree js travail des alae ir Yor,

ARTICLE 16 - SALAIRES

16.01

16.02

16. 03

16.04

Tout salarid régi par la priate <a 1 nn es Toot ve et pla
2.2 - “0. ; A .

munére selor. les taux “tablis ‘ri > 1 'A ace
sentes.

Le salarié +s: payé par chèque Le Lu 1 10 chaque semaine, Lu
le travail effectué la semaine préc eut, 00 le den? ase

rié,
° Pi . . . A ;Jour fe la rale Est roe Te Cour rstent

Sur le bulletin d> raie 1 ‘alary!f © vert Cigarer leg afta.
suivants:

1. le nem de l'employeur;

2. le nem eu lo préror du cle

3. la ate ot la péri le de paies

y . 1 . .4. le nomure l'heures rérniières © ah

2 - . » .> le nombre l'heure. cup nd lmUm cave, 1

6. le tain de saluire ere tT

re . + ”

ie de sai re pet oot lé 1e 1m,

. . » 1° -ü ce . . æ 1 . . .Un salar,#é + ui ANEEE TE od Co ran CT pe
. . . [à - °pour “Ha‘u x jus semaines te tL SN non !

”~ RN a . - .Axecute le trove] oA qe pt 0 A tH : Po ’
* «

I1L=AMPTÉS :!

[a la tenue TT ; to 7

, AR ,
. +



16.44 ... Le salari” est rémunéré au tre-rats < 1 ape. te vai in”
dans une >evaines

- . » ”» .

3. = les semaines préctdant et na! - 0° o vt

de Mel «+ du Jour *-

oom . a . .
- la iremière et la d ruicre semainedi calenirier se Je

4. Advenant une cressatior des crfrat eus iv transport pour pln
cinq (5) Jours, l'employeur revettr À tied tes salar.” Foor:
de la sixième (fe) Journée de ic oo atien den opfrntion +
transport.

L
o
s

. Cette rémunération ne s'anmliou *outefois PAS 31 en an radon,
de transport ne veuvent revved 41 dLu* de ‘année arim Tg

ARTICLE 17 - TRAVAIL À FORFAIT

17.01 L'attribution À quiconque -* par J's toy our, 1e tout *ravai! 3
transport déjà visé par un contrat 7 0 une commis tenu veulair- *

. «ne devra jas avoir pour fret de cnc su prolonger pu rie 80
pied ou des licenciements de salari” © 7p apo.

17.02 Saf pour fins d'entraîner 0 noe Lr catarT den
cas d'urgence, an salarif su cervicr C'enpooye 1e, an alr
par la pricente convent Lot, te toit Le, Yonder a cava -
malement l'ait rar les Lalari”> c7ril 110 àmonte oper +,
Toute"ois, si auvun salar:“ 1e Leur ve veut Can Po tone”
à être effoctné, l'emplaoyec< sara r - 00 Ÿ de. “emplaçanto Un -
sant pas rartie de l'an tté 19 npecte 14, Jeperau, st
Sition no s'applique bas à "1 Cem - 1 Landry, Caques Versa 0 a
Sylvic Romrpré qui conservent + notout ces cor 1 he
Priorité, en autant que > *rava’* ane rue ou +10 11
ou de baisse ie proupe de larieT Terr appara cent cn:

. = LL rs ; "ony os 1 toy .liste d'an‘‘ernet/ (Annex- PR ta ue de genet 70 1 .
sente convention.

ARTICLE 18 - MESUFF [00101 "NAIVE

18.91 vans le vi 10 te pa ey 8 1ce PT
”» . . . ;

Eventuelirnen* une mes< Pr Et ame 00 TIM
Tl Do Vo HN . . 2,0" , . ” tLdans les dix | Sous 1, .. Le CeeLL °C Ç ; >:

un nv.° rit Lo» © : TN

Aer re Te 4 |
A1 C1 a.

s
v

=
E
a



18.02

18.03

18.04

18.05

18.06

18.07

.- . 9 - . i - - .Tout salarié qui vst l'ette or 1 0e is ii tinaire peu,
!

« ° , . . .soumettre sou cas à la pro> taire ré -1kr Je #riet: et, s'il
- + « ° . . - . -y à lieu, à l'arbitrage. lon pris © SUSDEPrSs Sn OU de cory -

diement recut être réglé sous la prolie ge priefs, ; mrp
l'arb!itraure, Iv la manière cu'van:-:

a) en maintoenar la déci-ion le loi loyers

», . . . .b) en réinstnullant lo salar’ avec "a cer droits or en ln.
remboursant lo saluire dont 2'a :vivÉ lu suspension où le

Pa . . . .

congediement, moins le sn'air 2." 1 a tu Farner aller
cu tonte conter cation qu'il 6° voir qeudun*t tar Spd
de suspension cu te ronpédiemer*.

C) er substituant À 14 150 ‘er de Pheri lever day a te et
LS . * a .parult Suste et rauiconnatie à l'artitre, + apte La

teutes les co réon tance 5 Tuer te,

Tout rapport disciplinair vore” 41 ts, ler 1 une à Ch pe
! 1Après doux 11) mois.

Une suspencion on oun cone” Viomers nw
du servie: d'un caîlnurié <i Jui.

- 5

3

‘.

ne re - ~ a

æ. .

netalid,

Le fardeni 1° la jreuve Loeombe Y 0% 0ceur.

Tout salarié su service de L'employeur © à droit, ai TEXIM OU.
trois (3) lois par année, apres wr owe. co vinst-muatre 0
heures, duran* les heures rfm1iàm Caren, de Consulter
dossier off1i>!41,

|

| Cy | . .Lorsque ‘employeur venvoque 1 saine Cor des Paulas Lic
plinaires, cetui-> 411 Soni nceumre = 1 dan pers Ten seas gr

ARTICLE 19 - PROCEDURE 1! MY IITMENT (FC OUTRE CUCENTONTE

19.01

19.02

mos To WZ + a + + eee - :s0UL Jricl a omesenteate oct goumiol oe "OT, pas le noir
3 3 : «5 sre ! 7 - ,. ‘ * +OU par ie ro orvesentant sy, cn CONTRE dE cond aw ee

. an ~ . - ” - . . J , “ . -fin par l'employeur dans 00/76 : Ul a vo
de !A nairsar > 5, er’, TL - . CL

m'il er à a,

TY ry! : ‘ To +
’+ em 4 Vv 4 ‘ a te ‘ ‘ ’ To.

my pee eee
Lars 216 ~

~

Xan =IARC

EERE



19.03

19.04

, wr 2 > >

2 . so: Lt L Cs ' .. . _À dél'aut d'entente écrite oi ti ole oni cto Leo gn ut 6

fait de la déctuien rendue par Them to 00 TD ot ree
» + * > ; -~ 3 = ya ° . Æavis évrit, déffrer le prie a ua nT rr te a Tanita eg2 >.

dans les quinze (15) Jours c.rtoe Lo core Tee aT
3 ” ~ Nr aN

mentionne a 1. ul.

Les parties peuvent s'entendre sur 1e tie 1 as cat ;

défaut d'entente sur le chois fun oe ty cla = vn NN 170

ls dispositions de l'art! 1e 100 du veut 12 Travel au porte on
fait la demande d'un arbitre au ir Ore dL

 

d'Oeuvre ot le la Séceurit“ 5; Kevet a, 151 8 Un TOma > Irma ln

tement l'autre partie, par ‘crit.

19.05 L'arbitre r'a pas juridiction pour charter, modifier cu carter
aucune des c'aureos de cette convention «1 d'y subst tuer tou

neuvells clause, IL ré doit treater 5 des viectt ns prfoei-
fiques telln> qu'elles lai sont cramises,

19.06 L'arbitre doit rendre ca cortence aa trente (4 oon

de l'audition du rrief.

19.07 Les parties reuvent , an moyer d'un so ocd Devic one ote oo à

modifier tout dÉ141 oncesnant tnt Trace apie te16
hitrage.

19.08 Chaque tart + doit détrayes 30380 ten hae
trare cauf ev ae Prat Te à . ...: san veu

ARTICLE £N - GARDEDF L'AUTOEUE

20.01 Les arto aie plone vl ; co
vent pour la dure ic 1e crueT0, ve Nee rad ®
zhez eux ‘laut tas dé tm 3 ei, So Ù
condition thor po

premier ‘ler enfant pat Le rqre ©

lA dtttance rt re be oe Tt 6 veee

mier onfant «ia,

| _ . . 4 - .

Cepenlant , +: vcalar <
“ » ”~ . -

de l'état 11 2H 1e « _ PSS ,. C4
+ ne, TVS. Na we 0... » aT * ve ’iu Privy ogee … TO ' + : lt 118 ’

demanie, . ce dr qu cr
le. Pa 60 , 1 . - ‘Æ€S rar: oo :
* 4 . . + .

: 4 à à . ,



 

pe i 4 -

ARTICLE 21 - HY SENET LTE WY ORT een
=Oevanteee et Eee … ond. dom—— Lee etebe Ww eam - _ -

21.01 L orp lao « Plat ba" ‘ vo 1 ’ .
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ARTICLE 28 - FORMULE D'ENGAGEMENT

28.01 Lors de son embauchage ou de son rappel au travail, tout sala-

rié doit signer une formule d'engagement et par la suite, à
chaque fois qu'il y a modification de ses conditions de travail.
Copie de la formule est remise au syndicat.

ARTICLE 29 - JOURS DE FETE CHOMES ET PAYES

29.01 Les congés scolaires et jours pédagogiques qui surviennent au
cours de l'année académique et qui se trouvent payés en vertu
des dispositions de la clause 16.04 des présentes, compensent
pour les jours de fête chômés et payés obligatoires conformément
à la Loi 126 sur les Normales Minimales de Travail.

ARTICLE 30 - DUREE

30.01 La présente convention entre en vigueur le ler avril 1984 et
se termine le 30 septembre 1986 inclusivement.

30.02 La convention collective continue à s'appliquer pendant les
négociations en vue de son renouvellement et ce, jusqu'au moment
où l'une des parties aux présentes exercera son droit à la grève
ou au lock-out.
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ANNEXE "A"

FCHELLE DES SALAIRES

 
 

CLASSIFICATION: 01-04-84 01-09-84 01-09-85

GROUPE 1 - WL heures $325.00 $343.00 Taux majorés
selon indexation

GROUPE 2 - LO heures 302.00 320.00 accordée par la
Commission Sco-

GROUPE 3 - 35 heures 257.00 275.00 ;aore.

GROUPE, 4 - 28 heures (Gros autobus 257.00 275.00

GROUPE 5 - 25 heures Gros autobus 232.00 250.00

GROUPE 6 - 20 heures Gros autobus 200.00 218.00

GROUPE 7 - 20 heures Maxibus 185.00 203.00

GROUPE 8 - Salarié occasionnel 7.50/h. B.00/n.

 



NOM

GRONDIN, Roland

LORD, Clément

SAMSON, Joseph

LAFRENTERE, Cilles
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Gouvernement au (J .oher
Mnistere du Trava
Bureau du commissaire general du travail

La presente atteste que le Comrnssaire Generai du Travail a reçu
pour dépôt. suivant l'article 72 du code du travail, le document ci-dessous

DÉPÔT

x Certificat accorde

 

7 C + 7 = 5

Dépôt N- |

|_| Depot refuse
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ole! ) ere convention {J Renouvetiement X Entente | } Auves danstoutesvoscorrespondances 23472- 02- | | 0
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/Date Sen receptor Durée > A Nombre de salariés régis
84-11-07 85-02-14 par la convention collective

 

[X] Déposant4
Syndicet des travailleurs du Transpert
Shavinigan (CSN)
442, rue Willow, C.P. 7
Shawinigan, Qué

[_] Déposant

Autobus L.P.R. Inc.
1301, rue Prineipale

St-Jean des Piles

Cté. Lavielette, Qué.

 

 
G9N 678 GOX 2V0

Att: M. Régis Grimard

— Déposant, si autre que les parties

- Région 04-03
Activité 5080-07

 

 

Votre dépôt n'est pas conforme sur le(s) point(s)
suivant(s) et vous est par conséquent retourné Ld lye] aL1s] e[J rlJelJelJlJnl] Voir au verso pour les codes —»
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et le groupe 5.
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8 Ene.pag795-001

(H
Entente concernant les cireuits 202-203, iistcation de l'annexe "A" (classifications)

 

 

 

Pour le commissaire général du trevall
 

Signature.
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Date
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SD NE \ 85-02-14 
 

  Pour renseignements ) | 425. St-Amable. Québec GIR 421 — 643-4970 [|] 255 est rue Crémazie. Montréal H2M 1L5 - 873-4357   
003 (094)

RECHERCHE

 

 



LETTRE D'ENTENTE

AUTOBUS L.P.R. INC.

et

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DU TRANSPORT SHAWINIGAN (CSN)

Les parties aux présentes conviennent :

1°. Que les circuits 202-203 et 204, définis par le service du transport

de la commission scolaire, ne seront pas affichés pour la durée de

l'année scolaire 1984-1985.

2°. Que l'Annexe «A» de la convention collective de travail soit modifiée

pour l'année scolaire 1984-1985 par la suivante :

Classifications:
 

Groupe 1 - 44 heures 343,00 $

Groupe 2 - 40 heures 320,00 $ &

Groupe 3 - 35 heures (3 sorties) 275,00 $ =

Groupe 4 - 30 heures (3 sorties) 260,00 $ =

Groupe 5 - 25 heures (3 sorties) 250,00 $ 4

Groupe 6 - 20 heures (2 sorties) 218,00 $ =

Groupe 7 - salarié occasionnel 8,00 $/heure un

3°. 1] est entendu qu'aucun salarié ne reçoit un salaire moindre que le

groupe 5, 25 heures, pendant la durée de la présente entente.

4°, Advenant l'abolition d'une sortie dans le groupe 20 heures pendant

l'année scolaire 1984-1985, les parties se rencontreront pour discuter

des modifications à apporter à la présente entente.

\
EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à ZAcet Zc A 2

le (755aeto LEN sp 1984,

AUTOBUS L.P.R. INC. SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DU
TRANSPORT SHAWINIGAN (CSN)

 

 

  

  

  


